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(54) Appareil électroménager comportant des moyens pour détecter l’ouverture d’un bouchon

(57) Appareil électroménager comprenant un orifice
(7) fermé par un bouchon (8), caractérisé en ce que ledit
appareil comporte des moyens de détection de l’ouver-

ture dudit bouchon (8) permettant, à la mise sous tension
de l’appareil, de détecter une ouverture dudit bouchon
(8) intervenue précédemment, lorsque l’appareil était
hors tension.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un appareil
électroménager comprenant un orifice fermé par un bou-
chon, et se rapporte plus particulièrement à un appareil
comportant des moyens de détection permettant de s’as-
surer qu’une ouverture du bouchon a été réalisée par
l’utilisateur.
[0002] II est courant dans le domaine des appareils
électroménager que l’utilisateur soit obligé d’effectuer ré-
gulièrement une opération de maintenance, telle qu’une
opération de détartrage, afin de garantir une bonne lon-
gévité de l’appareil. Ainsi, pour les appareils de repas-
sage munis d’une cuve pour la génération de vapeur sous
pression, il est recommandé de rincer régulièrement la
cuve génératrice de vapeur à grandes eaux, par exemple
tous les dix pleins de réservoir, pour évacuer les dépôts
de tartre. Un tel rinçage régulier de la cuve permet d’éviter
que le tartre ne s’accumule en trop grande quantité dans
la cuve et ne soit transporté par le flux de vapeur dans
le fer, condamnant à terme le bon fonctionnement de
l’appareil.
[0003] Cependant, la demanderesse s’est rendu
compte que, dans la pratique, l’utilisateur oubliait souvent
d’effectuer régulièrement cette opération de maintenan-
ce, au détriment de la durée de vie de l’appareil. Pour
remédier à cet inconvénient, il est connu de disposer sur
l’appareil un voyant indicateur de maintenance qui est
activé automatiquement, par exemple après un temps
de fonctionnement cumulé de l’appareil, pour alerter l’uti-
lisateur sur la nécessité d’effectuer l’opération de main-
tenance, un bouton étant prévu sur l’appareil pour étein-
dre le voyant indicateur et réinitialiser son processus
d’activation lorsque l’utilisateur a effectué la maintenan-
ce.
[0004] Cependant, malgré la présence de cet indica-
teur, certains utilisateurs négligent encore d’effectuer
l’opération de maintenance et appuient sur le bouton de
réinitialisation de l’indicateur de maintenance sans avoir
réellement réalisé la maintenance.
[0005] Aussi, le but de la présente invention est de
remédier à ces inconvénients en proposant un appareil
électroménager comprenant un bouchon devant être
manipulé pour effectuer une opération particulière et des
moyens de détection de l’ouverture du bouchon permet-
tant de déduire de cette ouverture la réalisation quasi-
certaine de l’opération particulière.
[0006] A cet effet, l’invention a pour objet un appareil
électroménager comprenant un orifice fermé par un bou-
chon, caractérisé en ce que ledit appareil comporte des
moyens de détection de l’ouverture du bouchon permet-
tant, à la mise sous tension de l’appareil, de détecter une
ouverture du bouchon intervenue précédemment, lors-
que l’appareil était hors tension.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil comporte un indicateur activé pour alerter l’uti-
lisateur sur la nécessité d’effectuer une opération néces-
sitant l’ouverture du bouchon, telle qu’une opération de

maintenance, et un dispositif de sécurité interdisant le
fonctionnement de l’appareil tant qu’une ouverture du
bouchon n’a pas été détectée par les moyens de détec-
tion successivement à l’activation de l’indicateur.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de détection comportent un doigt d’activation
se déplaçant à l’ouverture ou à la fermeture du bouchon
et un circuit de détection muni d’un interrupteur pouvant
être fermé par un actionneur mécanique déplacé par ledit
doigt d’activation, l’interrupteur s’ouvrant automatique-
ment lorsqu’il n’est pas sollicité par l’actionneur mécani-
que.
[0009] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les moyens de détection comportent des
moyens de verrouillage de l’actionneur en position de
fermeture de l’interrupteur, les moyens de verrouillage
étant déverrouillés par un électroaimant alimenté par le
circuit de détection.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de détection comportent des éléments ma-
gnétiques.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de détection comportent un circuit muni d’un
interrupteur à lames souples et le bouchon supporte un
aimant assurant la fermeture de l’interrupteur à lames
souples lors de l’ouverture du bouchon.
[0012] Selon encore une autre caractéristique de l’in-
vention, les moyens de détection comportent un élec-
troaimant assurant la réinitialisation de l’interrupteur à
lames souples à l’état ouvert lors de la mise en route de
l’appareil.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de détection comportent un électroaimant
muni d’un noyau mobile qui coopère avec le bouchon de
sorte que le noyau est déplacé d’une position de repos
vers une position active lors de l’ouverture du bouchon
et au moins un aimant vers lequel le noyau s’approche
ou s’éloigne lors de son déplacement.
[0014] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les moyens de détection comportent une carte électro-
nique qui détecte un changement d’état du circuit de dé-
tection à la mise sous tension de l’appareil pour en dé-
duire l’ouverture du bouchon.
[0015] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la carte électronique détecte l’ouverture du bouchon en
mesurant une impulsion du courant.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’orifice est un orifice de vidange d’une cuve d’un géné-
rateur de vapeur.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’appareil est un appareil de repassage.
[0018] On comprendra mieux les buts, aspects et
avantages de la présente invention, d’après la descrip-
tion donnée ci-après de modes particuliers de réalisation
de l’invention présentés à titre d’exemples non limitatifs,
en se référant aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique, en section lon-
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gitudinale partielle, d’un fer à générateur de vapeur
séparé, équipé d’un dispositif de détection de
l’ouverture d’un bouchon de vidange selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective, agrandie, d’un
dispositif de détection de l’ouverture du bouchon de
vidange du générateur de la figure 1 selon un premier
mode de réalisation de l’invention;

- la figure 3 est une vue en perspective éclatée du
dispositif de détection de la figure 2;

- les figures 4 à 7 sont des vues de détails, en coupe
partielle, du dispositif de détection de la figure 2,

- les figures 8 et 9 sont des vues partielles schémati-
ques, de dessus, d’un dispositif de détection de
l’ouverture du bouchon de vidange selon un deuxiè-
me mode de réalisation de l’invention.

- la figure 10 est une vue partielle schématique, de
dessus, d’un dispositif de détection de l’ouverture du
bouchon de vidange selon un troisième mode de réa-
lisation;

- Les figures 11 et 12 sont des vues schématiques,
de côté, du dispositif de détection de la figure 10
lorsque le bouchon est respectivement dans une po-
sition vissée et dévissée sur l’orifice de vidange.

[0019] Seuls les éléments nécessaires à la compré-
hension de l’invention ont été représentés. Pour faciliter
la lecture des dessins les mêmes éléments portent les
mêmes références d’une figure à l’autre.
[0020] La figure 1 représente un appareil de repassage
comportant un générateur de vapeur comprenant une
cuve 1 de vaporisation équipée d’un élément chauffant
2 et alimentée en eau depuis un réservoir 3 par une pom-
pe, non représentée sur les figures. La cuve 1 est reliée
classiquement à un fer à repasser 4 par une tuyauterie
5 munie d’une électrovanne 6 et comporte un orifice de
vidange 7 normalement fermé par un bouchon 8 vissé.
[0021] Afin d’alerter l’utilisateur sur la nécessité de fai-
re la vidange et éviter notamment l’envoi de tartre vers
le fer, l’appareil est équipé d’un indicateur de vidange 9.
Cet indicateur de vidange peut être constitué par un
voyant lumineux 9, ou une alarme sonore, qui est activé
de préférence après un nombre prédéterminé de cycles
de fonctionnement de la pompe ou lorsque le temps de
fonctionnement cumulé de l’appareil a atteint un seuil
donné.
[0022] Lorsque cet indicateur de vidange 9 est activé,
la cuve 1 doit être nettoyée par l’utilisateur. Cette opéra-
tion de maintenance peut être effectuée facilement en
posant l’appareil au bord d’un évier, en remplissant la
cuve d’eau et en la vidangeant par l’orifice 7 de façon à
ce que l’eau chargée de tartre puisse s’écouler dans

l’évier. Un kit de nettoyage tel que décrit dans le brevet
FR 2 835 041 déposée par la demanderesse peut avan-
tageusement être utilisé pour effectuer cette opération
de maintenance.
[0023] Pour des questions de sécurité, la vidange de
la cuve 1 est normalement effectuée lorsque l’appareil
n’est plus sous tension, le cordon d’alimentation électri-
que de l’appareil étant déconnecté du réseau électrique.
[0024] Plus particulièrement selon l’invention, l’appa-
reil est équipé de moyens de détection de l’ouverture du
bouchon 8 de vidange permettant, à la remise sous ten-
sion de l’appareil, de détecter une ouverture du bouchon
8 de vidange bien que cette ouverture du bouchon ait
été effectuée lorsque l’appareil était hors tension et/ou
déconnecté du réseau électrique.
[0025] Ces moyens de détection de vidange sont as-
sociés à une carte de pilotage, non représentée sur les
figures, interdisant le fonctionnement de l’appareil lors-
que, à la mise sous tension de l’appareil, une ouverture
du bouchon 8 de vidange n’a pas été détectée alors que
le voyant indicateur 9 de vidange avait été préalablement
activé.
[0026] Comme on peut mieux le voir sur les figures 2
et 3, les moyens de détection de l’ouverture du bouchon
de vidange sont constitués par un dispositif comprenant
un boîtier 10 muni d’un orifice 11 au travers duquel cou-
lisse un doigt d’activation 12, ce doigt d’activation 12
étant maintenu enfoncé par le bouchon 8 de vidange
lorsque ce dernier est vissé sur l’orifice.
[0027] Conformément à la figure 3, le boîtier est cons-
titué par des coquilles supérieure 10A et inférieure 10B,
en matière plastique, assemblées l’une sur l’autre, le
doigt d’activation 12 étant ramené par un ressort 13 dans
une position de repos dans laquelle il fait davantage
saillie à l’extérieur du boîtier 10, le ressort 13 s’appuyant
au fond d’une cavité de la coquille supérieure 10A prévue
à cet effet.
[0028] Le doigt d’activation 12 comporte une extension
latérale 12A munie d’un pion 12B venant s’engager dans
une rainure 14A disposée à l’extrémité libre d’un bras
actionneur 14 monté pivotant sur le boîtier 10 autour d’un
axe 14B.
[0029] Le bras actionneur 14 est avantageusement
réalisé en matière plastique et comporte un poussoir 15
s’étendant perpendiculairement au corps du bras 14. Le
poussoir 15 est en appui sur une lame contact 16, dis-
posée sous le corps du bras actionneur 14, portée par
une plaque 17 de circuit imprimé. La lame contact 16
comporte une extrémité libre 16A venant en regard d’un
plot de contact 18 porté par le circuit imprimé 17, le corps
de la lame contact 16 lui assurant un rappel élastique
dans le sens de l’ouverture de l’interrupteur formé par la
lame contact 16 et le plot 18. A l’inverse, le ressort de
rappel 13 du doigt d’activation 12 provoque une poussée
de l’extension latérale 12A sur le bras actionneur 14 dans
le sens de la mise en contact de l’extrémité 16A de la
lame contact 16 avec le plot 18. Le ressort de rappel 13
du doigt d’activation 12 est dimensionné de telle sorte
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que le contact s’établisse par défaut sous la seule pres-
sion du ressort 13 lorsque aucun effort n’est exercé par
le bouchon 8 sur le doigt d’activation 12.
[0030] Le bras actionneur 14 comporte, à proximité de
son axe de rotation 14B, un loquet de verrouillage 19
s’étendant perpendiculairement au corps du bras action-
neur 14, en direction de la coquille supérieure 10A, l’ex-
trémité du loquet 19 comportant une tête 20 venant coo-
pérer avec une butée 21 portée par un bras de verrouilla-
ge 22 articulé autour d’un axe 22A disposé parallèlement
à l’axe de rotation 14B du bras 14, mais à l’extrémité
opposée du boîtier 10.
[0031] Le bras de verrouillage 22 est ramené par un
ressort de rappel 23 dans une position de repos, dans
laquelle le bras de verrouillage 22 est éloigné du circuit
imprimé 17 de telle sorte que la butée 21 se trouve en
regard de la trajectoire balayée par la tête 20 du loquet 19.
[0032] De manière avantageuse, la tête 20 du loquet
19 présente une face arrondie 20A qui vient au contact
d’une face inclinée 21A de la butée 21 lorsque le bras
actionneur 14 pivote dans le sens de l’établissement du
contact entre la lame contact 16 et le plot 18, de sorte
que, lors de cette rotation du bras actionneur 14, la tête
passe au dessus de la butée 21 en entraînant un léger
pivotement du bras de verrouillage 22 à l’encontre du
ressort de rappel 23. A l’inverse, la tête 20 du loquet 19
présente, à l’opposé de la face arrondie 20A, une face
plane 20B orientée sensiblement radialement à l’axe de
rotation 14B du bras actionneur 14 et venant au contact
d’une face plane 21B de la butée 21 pour s’opposer à la
rotation du bras actionneur 14 dans le sens de son éloi-
gnement du circuit imprimé 17, de sorte que la butée 21
assure le verrouillage du bras actionneur 14 dans la po-
sition de contact entre l’extrémité 16A de la lame contact
16 et le plot 18.
[0033] Le bras de verrouillage 22 est préférentielle-
ment réalisé en matière plastique et supporte une pièce
ferromagnétique 24 venant coopérer avec un élec-
troaimant 25 disposé sous le bras de verrouillage 22 et
porté par le circuit imprimé 17. Cet électroaimant 25 est
relié en série avec l’interrupteur formé par la lame contact
16 et le plot 18, au moyen de pistes portées par la plaque
de circuit imprimé 17, de manière à former un circuit de
détection qui est alimenté en courant lors de la mise sous
tension de l’appareil.
[0034] L’appareil comporte également des moyens de
mesure du courant intégrés par exemple dans une carte
électronique, non représentée sur les figures 1 à 7, per-
mettant de détecter la présence d’une impulsion de cou-
rant sur le circuit de détection ainsi réalisé.
[0035] Le fonctionnement du dispositif de détection de
l’ouverture du bouchon 8 va maintenant être décrit en
relation avec les figures 4 à 7.
[0036] La figure 4 illustre le dispositif de détection dans
une position initiale dans laquelle l’appareil est hors ten-
sion et le bouchon 8 est vissé sur l’orifice de vidange 7.
Dans cette position, le bouchon 8 maintient le doigt d’ac-
tivation 12 enfoncé à l’encontre du ressort 13 et le rappel

élastique de la lame contact 16 assure l’ouverture du
contact entre la lame 16 et le plot 18 et provoque le pi-
votement du bras actionneur 14 vers la coquille supé-
rieure 10A jusqu’à ce que ce dernier se trouve en appui
contre l’extension latérale 12A du doigt d’activation 12,
le pion 12B se trouvant alors inséré dans la rainure 14A.
La face arrondie 20A de la tête 20 du loquet 19 se trouve
alors en appui contre la face inclinée 21 A de la butée
21 du bras de verrouillage 22, ce denier étant maintenu
en position de repos par son ressort 23 de rappel.
[0037] Conformément à la figure 5, lorsque l’utilisateur
dévisse le bouchon 8 pour effectuer la vidange de la cuve
1, le doigt d’activation 12 se déplace vers le bouchon 8
sous la poussée du ressort 13 et l’extension latérale 12A
déplace en rotation le bras actionneur 14 en direction de
la plaque du circuit imprimé 17 jusqu’à ce que le poussoir
15 établisse le contact entre la lame contact 16 et le plot
18. Lors de cette rotation du bras actionneur 14 sous
l’effet du ressort 13, la face arrondie 20A de la tête 20
du loquet 19 s’appuie sur la face inclinée 21 A de la butée
21, en entraînant un léger pivotement du bras de ver-
rouillage 22 à l’encontre du ressort de rappel 23. Une
fois la tête 20 du loquet 19 passée au-delà de la butée
21, le bras de verrouillage 22 est ramené en position
initiale par son ressort 23 et la face plane 21 B de la butée
21 se trouve sur la trajectoire de la face plane 20B de la
tête 20 du loquet 19, empêchant ainsi tout pivotement
inverse du bras actionneur 14. Le bras actionneur 14 se
trouve alors bloqué dans une position, illustrée à la figure
5, dans laquelle le contact est maintenu fermé entre la
lame contact 16 et le plot 18.
[0038] Une fois que l’utilisateur a effectué le rinçage
de la cuve 1, il referme l’orifice 7 au moyen du bouchon
8, ainsi que cela est illustré à la figure 6. Lors de cette
opération, la fermeture du bouchon 8 provoque l’enfon-
cement du doigt d’activation 12 dans le boîtier 10 et l’ex-
tension latérale 12A s’écarte alors du bras actionneur
14. Le bras actionneur 14 reste toutefois bloqué, par le
bras de verrouillage 22, en position de contact entre la
lame contact 16 et le plot 18.
[0039] Lorsque l’utilisateur souhaite de nouveau utili-
ser l’appareil de repassage, il connecte ce dernier au
réseau électrique et met sous tension l’appareil. Le circuit
de détection est alors mis sous tension et, l’interrupteur
formé par la lame contact 16 et le plot 18 étant fermé,
l’électroaimant 25 se trouve alimenté en courant de sorte
qu’il produit un champ magnétique attirant l’élément fer-
romagnétique 24 porté par le bras de verrouillage 22.
Lors de cette mise sous tension, les moyens de mesure
du courant, associés au circuit de détection, détectent la
présence de l’impulsion de courant générée par l’alimen-
tation de l’électroaimant 25 et en déduisent l’ouverture
du bouchon 8 préalablement à la mise sous tension de
l’appareil.
[0040] Sous l’action du champ magnétique créé par
l’électroaimant 25, le bras de verrouillage 22 pivote en
direction de l’électroaimant 25 et la face plane 21B de la
butée 21 s’efface de la trajectoire de la tête 20 du loquet
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19 de sorte que le bras actionneur 14 est libre de pivoter
dans le sens de l’ouverture du contact sous l’action du
rappel élastique de la lame contact 16. Ce pivotement
du bras actionneur 14 s’effectue alors jusqu’à ce que
l’extrémité du bras actionneur 14 soit au contact de l’ex-
tension latérale 12A du doigt d’activation 12, ainsi que
cela est illustré à la figure 7. L’ouverture du contact entre
la lame contact 16 et le plot 18 accompagnant le pivote-
ment du bras actionneur 14 provoque l’interruption de
l’alimentation électrique de l’électroaimant 25 de sorte
que le bras de verrouillage 22 retourne en position de
repos et le dispositif de détection se retrouve dans la
position initiale illustrée à la figure 4.
[0041] L’appareil ainsi réalisé comporte un dispositif
de détection permettant à la mise sous tension de l’ap-
pareil de détecter l’ouverture préalable du bouchon pour
la vidange de la cuve, bien que cette opération ait été
effectuée alors que l’appareil était hors tension. Bien en-
tendu, le dispositif de détection ainsi réalisé fonctionne
également si l’ouverture du bouchon est réalisée avec
l’appareil sous tension.
[0042] Le fonctionnement de l’appareil est ainsi em-
pêché à partir de l’instant où l’indicateur de maintenance
est activé et aussi longtemps que l’ouverture du bouchon
de vidange n’a pas été détectée. L’utilisateur est donc
contraint d’ouvrir le bouchon de vidange, et par la même
d’effectuer la vidange de la cuve, avant de pouvoir réu-
tiliser l’appareil. Enfin, l’information relative à l’ouverture
du bouchon de vidange peut avantageusement être uti-
lisée pour réinitialiser de manière automatique le module
d’activation de l’indicateur de vidange lorsque le bouchon
est ouvert.
[0043] Les figures 8 et 9 illustrent un deuxième mode
de réalisation de l’invention dans lequel les moyens de
détection de l’ouverture du bouchon de vidange des fi-
gures précédentes sont remplacés par un dispositif de
détection comportant un interrupteur à lames souples
30, également appelé ILS, monté dans l’appareil à proxi-
mité de l’orifice de vidange 7 dans une zone balayée par
un bouchon 31 comportant un aimant 32. L’aimant 32
est excentré sur le bouchon 31 de façon à ce qu’il soit
éloigné de l’ILS 30 lorsque le bouchon 31 est vissé à
fond de filet sur l’orifice de vidange 7, ainsi que cela est
illustré à la figure 8. Dans cette position, le champ généré
par l’aimant 32 est insuffisant pour provoquer la ferme-
ture de l’ILS 30 qui reste dans son état initial ouvert. A
l’inverse, l’ILS 30 se ferme sous l’effet du champ magné-
tique engendré par l’aimant 32 lorsque ce dernier passe
à proximité de l’ILS 30 et en particulier lors du dévissage
du bouchon 31, ainsi que cela est illustré à la figure 9.
[0044] L’ILS 30 est relié à une carte électronique 33
qui détecte le changement d’état de l’ILS 30 à la mise en
route de l’appareil, pour en déduire que le bouchon 31 a
été dévissé et la vidange effectuée, puis alimente un
électro-aimant 34 qui créé un champ magnétique ouvrant
le contact de l’ILS 30, c’est-à-dire ramenant l’ILS dans
sa position initiale telle qu’illustrée à la figure 8.
[0045] Un tel dispositif de détection présente l’avanta-

ge d’une grande simplicité mais présente l’inconvénient
d’un coût encore élevé du fait de l’utilisation d’un inter-
rupteur à lames souples.
[0046] Les figures 10 et 11 illustrent un autre mode de
réalisation de l’invention dans lequel les moyens de dé-
tection de l’ouverture du bouchon de vidange de la figure
1 sont remplacés par un dispositif de détection compor-
tant un noyau ferromagnétique formé par une tige d’ac-
tionnement 40, mobile en translation au travers d’un élec-
troaimant 45. La tige 40 présente une première extrémité
40A venant à proximité immédiate du corps d’un bouchon
41 de vidange et une seconde extrémité munie d’un dis-
que ferromagnétique 40B qui se trouve à proximité d’un
premier aimant 42 dont l’attraction magnétique assure le
maintien de la tige 40 dans une position de repos, illustrée
aux figures 10 et 11.
[0047] Conformément à ces figures, le bouchon 41
comporte une partie filetée 41 A adaptée pour obturer
l’orifice de vidange 7 et comporte un corps 41B présen-
tant une forme oblongue, excentrée par rapport au centre
de la partie filetée 41A, de sorte que la périphérie du
corps 41B du bouchon forme une came déplaçant l’ex-
trémité 40A de la tige 40 vers l’électroaimant 45 lors de
la rotation du bouchon 41 sur un demi-tour pour son
ouverture.
[0048] La rotation du bouchon 41 pour son ouverture
s’accompagne donc d’un déplacement de la tige 40 vers
une position active, illustrée à la figure 12, dans laquelle
le disque d’extrémité 40B de la tige 40 se trouve à proxi-
mité d’un second aimant 43 dont l’attraction magnétique
assure le maintien de la tige de sécurité 40 dans la po-
sition active.
[0049] L’électroaimant 45 est relié à une carte électro-
nique 44 qui alimente l’électroaimant 45 à la mise en
route de l’appareil pour générer un champ magnétique
ramenant, le cas échéant, la tige d’activation 40 dans la
position de repos et surveille l’impulsion de courant gé-
nérée par la consommation de l’électroaimant 45 pour
en déduire la position initiale de la tige d’activation 40 à
la mise en route de l’appareil. La carte électronique peut
ainsi en déduire si le bouchon 41 a été ou non dévissé
pour effectuer la vidange.
[0050] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemple. Des modifications restent
possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.

Revendications

1. Appareil électroménager comprenant un orifice (7)
fermé par un bouchon (8), caractérisé en ce que
ledit appareil comporte des moyens de détection de
l’ouverture dudit bouchon (8; 31; 41) permettant, à
la mise sous tension de l’appareil, de détecter une
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ouverture dudit bouchon (8; 31; 41) intervenue pré-
cédemment, lorsque l’appareil était hors tension.

2. Appareil électroménager selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu’il comporte un indicateur (9)
activé pour alerter l’utilisateur sur la nécessité d’ef-
fectuer une opération nécessitant l’ouverture dudit
bouchon, telle qu’une opération de maintenance, et
un dispositif de sécurité interdisant le fonctionne-
ment de l’appareil tant qu’une ouverture du bouchon
(8; 31; 41) n’a pas été détectée par lesdits moyens
de détection successivement à l’activation dudit in-
dicateur (9).

3. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 2, caractérisé en ce que
lesdits moyens de détection comportent un doigt
d’activation (12) se déplaçant à l’ouverture ou à la
fermeture du bouchon (8) et un circuit de détection
muni d’un interrupteur (16,18) pouvant être fermé
par un actionneur mécanique (14) déplacé par ledit
doigt d’activation (12), ledit interrupteur (16,18)
s’ouvrant automatiquement lorsqu’il n’est pas solli-
cité par l’actionneur mécanique (14).

4. Appareil électroménager selon la revendication 3,
caractérisé en ce que lesdits moyens de détection
comportent des moyens de verrouillage (21,22) du-
dit actionneur (14) en position de fermeture de l’in-
terrupteur (16,18), lesdits moyens de verrouillage
(21,22) étant déverrouillés par un électroaimant (25)
alimenté par ledit circuit de détection.

5. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
lesdits moyens de détection comportent des élé-
ments magnétiques (32; 42,43).

6. Appareil électroménager selon la revendication 5,
caractérisé lesdits moyens de détection comportent
un circuit muni d’un interrupteur à lames souples (30)
et en ce que ledit bouchon (31) supporte un aimant
(32) assurant la fermeture dudit interrupteur à lames
souples (30) lors de l’ouverture du bouchon (31).

7. Appareil électroménager selon la revendication 6,
caractérisé en ce que lesdits moyens de détection
comportent un électroaimant (34) assurant la réini-
tialisation de l’interrupteur à lames souples (30) à
l’état ouvert lors de la mise en route de l’appareil.

8. Appareil électroménager selon la revendication 5,
caractérisé en ce que lesdits moyens de détection
comportent un électroaimant (45) muni d’un noyau
(40) mobile qui coopère avec le bouchon (41) de
sorte que le noyau (40) est déplacé d’une position
de repos vers une position active lors de l’ouverture
du bouchon (41) et au moins un aimant (42, 43) vers

lequel le noyau (40) s’approche ou s’éloigne lors de
son déplacement.

9. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 8, caractérisé en ce que
lesdits moyens de détection comportent une carte
électronique (33; 44) qui détecte un changement
d’état du circuit de détection à la mise sous tension
de l’appareil pour en déduire l’ouverture du bouchon
(8; 31; 41).

10. Appareil électroménager selon la revendication 9,
caractérisé en ce que la carte électronique (33; 44)
détecte l’ouverture du bouchon (8; 31; 41) en mesu-
rant une impulsion du courant.

11. Appareil électroménager selon l’une quelconque
des revendications 1 à 10, caractérisé en ce que
ledit orifice (7) est un orifice de vidange d’une cuve
d’un générateur de vapeur.

12. Appareil électroménager selon la revendication 11,
caractérisé en ce que ledit appareil est un appareil
de repassage.

9 10 
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